
Soumission #4
Veuillez sélectionner votre prénom et nom·s Souleymane Barry
1 - Quel est votre avis sur la circulation dans les rues de
Chavannes (sécurité, nuisances, etc.) ?
Oui, je suis favorable à l’extension des zones 20 km/h dans les quartiers
résidentiels, au-delà des zones 30 km/h existantes.
La priorité doit être donnée à la sécurité des habitants, en particulier des enfants,
des personnes âgées et des cyclistes. Une limitation à 20 km/h permet de réduire
significativement les risques d’accidents graves, tout en améliorant la qualité de vie
(moins de bruit, plus de convivialité, rues plus apaisées).
Je rappelle, que dans le Préavis de pacification du trafic voté par le Conseil
Communal, tous les quartiers résidentiels passeront à 20km/h. La généralisation du
30km/h est une stratégie pour simplifier la procédure selon le Canton
2 - Quelle est votre position concernant tout projet de
jonction autoroutière sur Chavannes?
Je suis opposé à tout projet de jonction autoroutière à Chavannes. Notre commune
est déjà soumise à une forte pression en matière de trafic, de bruit et de pollution.
Ajouter une nouvelle infrastructure autoroutière risque d’aggraver ces nuisances et
de détériorer la qualité de vie des habitant·e·s. Ma priorité est claire : renforcer les
transports publics, soutenir les mobilités douces et apaiser le trafic dans les
quartiers. Toute décision d’une telle ampleur devra, dans tous les cas, passer par
une étude d’impact sérieuse et une consultation transparente de la population. Je
défendrai toujours l’intérêt et la santé des Chavannoises et des Chavannois.
3 - Quelle vision portez-vous pour le site du Taluchet ?
Nous voulons faire du Taluchet un véritable poumon vert pour Chavannes. Comme
décrit dans le projet piloté par le SDOL Un grand parc public, ouvert à toutes et
tous, qui combine des espaces verts généreux et arborisés pour la détente et la
biodiversité. Des zones sportives et de loisirs accessibles aux jeunes et aux familles.
Des aires de jeux modernes et inclusives. Des espaces de rencontre et
d’événements pour renforcer le lien social.



4 - Quels sont les trois domaines dans lesquels investir en
priorité durant la prochaine législature ?
La justice sociale et le pouvoir d’achat.
Renforcer les prestations communales, soutenir les familles, défendre des loyers
abordables et garantir l’accès aux services publics pour toutes et tous.
La jeunesse et la cohésion sociale.
Investir dans des espaces pour les jeunes, soutenir la vie associative et culturelle,
développer la prévention et la médiation pour renforcer le vivre-ensemble.
La transition écologique et la qualité de vie.
Accélérer les mesures concrètes pour le climat, mobilité douce, efficacité
énergétique, végétalisation à travers le futur PACOM.
5 - Quelle stratégie vous semble pertinente pour améliorer les
conditions de logement des chavannois·e·s ?
Agir sur le foncier communal en priorisant le logement d’utilité publique et les
coopératives sur les terrains appartenant à la commune. Le sol communal doit
servir l’intérêt général, fixer des exigences claires dans les nouveaux projets et
négocier des quotas ambitieux de logements abordables pour garantir la mixité
sociale et veiller à la qualité architecturale et environnementale. User de notre droit
de préemption si nécessaire.
Défendre les locataires, renforcer l’information et l’accompagnement des habitants
face aux hausses de loyers et soutenir les rénovations énergétiques sans report
abusif des coûts sur les locataires.
Avec un objectif clair : permettre à chacune et chacun de se loger dignement à
Chavannes, sans être contraint de quitter la commune pour des raisons
financières.
6 - Si un projet similaire à celui de la tour des Cèdres était
proposé aujourd’hui sur Chavannes, quelle serait votre
position par rapport à ce nouveau projet ?
Un projet comme la Tour des Cèdres doit être analysé avec responsabilité et sang-
froid. La question n’est pas d’être pour ou contre une tour par principe, mais
d’évaluer son utilité, son intégration et son impact réel pour la commune. Je serais
attentif à plusieurs éléments : la qualité architecturale, l’intégration dans le quartier,



les infrastructures scolaires et de mobilité, la mixité sociale et l’impact
environnemental. La densification peut être pertinente, mais elle doit être maîtrisée
et accompagnée. Ma position serait donc exigeante : oui à un développement
réfléchi et bénéfique pour Chavannes, non à un projet qui surchargerait nos
infrastructures ou détériorerait la qualité de vie

7 - Que comptez-vous mettre en place pour la jeunesse
chavannoise ?
Nous voulons une commune qui fait confiance à sa jeunesse et lui donne les
moyens de réussir. Nous comptons développer des espaces de rencontre attractifs
et encadrés. Activer le Conseil des jeunes pour leur donner une vraie voix.
Renforcer leurs projets culturels, sportifs et associatifs. Faciliter les opportunités
d’apprentissage et d’insertion professionnelle en offrant des perspectives concrètes
et un vrai cadre d'épanouissement.
8 - Comment comptez-vous promouvoir une alimentation
saine et durable de qualité auprès de la population ?
Soutenir les producteurs locaux, favoriser les circuits courts et proposer davantage
de produits bio et de saison dans les cantines scolaires.
Organiser des campagnes et ateliers pour informer la population sur l’alimentation
saine. Veiller à ce que tous les habitants puissent accéder à des produits frais et de
qualité, subventionnés ou à des paniers solidaires. Encourager les initiatives
citoyennes et associatives (jardins potagers, ateliers culinaires).


